
NATIONS AUNIES

Distr.
Assemblée générale

GÉNÉRALE

A/52/701
24 novembre 1997
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Cinquante-deuxième session
Points 10 et 117 de l'ordre du jour

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'ACTIVITÉ DE L'ORGANISATION

AMÉLIORATION DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Lettre datée du 19 novembre 1997, adressée au Président
de l'Assemblée générale par le Secrétaire général

Les États Membres ne sont pas sans savoir que le non-paiement par certains
gouvernements des contributions dues par eux au titre du budget ordinaire de
l'Organisation pose un problème de plus en plus grave. La crise a pris une
nouvelle ampleur récemment du fait que, contrairement à nos attentes, le Congrès
des États-Unis d'Amérique n'a pas été en mesure de prendre la décision qui
aurait permis aux États-Unis de régler leurs arriérés.

Les États Membres savent également que, toutes ces dernières années, les
déficits de trésorerie enregistrés au titre du budget ordinaire ont été comblés
par des emprunts aux comptes des opérations de maintien de la paix. À mon avis,
cette pratique ne saurait être considérée comme un remède normal aux difficultés
budgétaires dues au non-versement des arriérés.

Il me semble que les États Membres devraient examiner attentivement toutes
les incidences de la situation dans laquelle se trouve aujourd'hui
l'Organisation. Je vous serais donc obligé de bien vouloir réunir à cet effet
le Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée sur la situation
financière de l'ONU, afin qu'il étudie les moyens de faire en sorte que les
États Membres s'acquittent ponctuellement de leurs quotes-parts. Le Groupe de
travail pourrait faire ses recommandations à l'Assemblée générale avant la fin
de la session en cours.

(Signé) Kofi A. ANNAN
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